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VILLE   DE   MIRAMONT-DE-GUYENNE 
________ 

 

SEANCE   DU  7  JUIN   2010   
________ 

 
L'an deux mil dix, le sept juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s'est réuni en l'Hôtel de Ville, 

sous la présidence de Monsieur Alain JORDANA, Maire, en séance ordinaire sur convocation régulièrement 
faite le premier juin deux mil dix. 
 
Étaient présents  : Mesdames et Messieurs les Adjoints :  
Roger PERON – Joseph SALVI - Myriam GROSSIAS – Marie-Thérèse FAUCHIER-
REYNAL – Jean-Noël VACQUé - Jacques FRESCHI 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
Chantal PIAZZETTA – Valérie BAUDET -– Claude ROUSSILLE - Alphonse MENEGHELLO 
-  Jean-Louis ROULAND – Jean LEROUX – Yves LAURENDEAU – Christian BETIS – Nora 
GALLO – Isabelle PALARD– Amar MAZOUNI – Michelle Maryse BION – Jocelyne 
COMBLON. 
 
Etait absents :  
Catherine AUGEY qui avait donné procuration à M. BETIS 
Thierry JOUSSEINS 
Marie-Rose MAILLE. 

_______________ 

 
Après approbation du compte-rendu des séances des 8 et 15 avril 2010, il est passé à l’ordre du 

jour de la séance qui est le suivant : 
Assainissement 

�  projet de réhabilitation d’une canalisation d’eaux usées  
�  emprunt de 450 000 �   
�  rapport annuel sur le prix et la qualité du service pour l’année 2009  

 
Finances 

�  Admission en non-valeurs  
�  Rééchelonnement de loyers  
�  Participation pour voie et réseaux – secteur de Beffery  

 
Conventions à passer : 

�  avec l’association du saut du Loup pour la mise à disposition d’installations sportives  
�  avec diverses associations et particuliers pour l’animation estivale du Saut du Loup  
�  avec l’association Bastid’Art pour la mise à disposition de locaux  
�  avec trois commerçants de la place de l’Hôtel de Ville pour occupation du domaine 

public communal  
 
Sports 

�  examen du projet de règlement intérieur de la piscine municipale  
 
Immobilier 

�  Vente aux enchères publiques du 11 juin 2010  
�  Compte rendu de la décision n°3/21010  

 
Le Conseil Municipal a accepté de débattre au titre des questions diverses de : 

�  la vente d’un terrain à la SCI LISA 
�  d’une convention à passer avec le Cabinet Opti Action. 

�
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ASSAINISSEMENT – APPROBATION DU PROJET DE RÉHABILIT ATION D’UNE 
CANALISATION D’EAUX USÉES – ROUTE DE TOMBEBOEUF  
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la commission des travaux, réunie le 20 
mai, a approuvé le projet de réhabilitation de la canalisation d’eaux usées située sous la 
chaussée de la route de Tombeboeuf, dans sa section comprise entre le chemin du Lac et 
l’impasse Léonard de Vinci, soit une longueur de 625 ml. Il s’agit d’une canalisation en 
amiante ciment d’un diamètre de 200 ml qui s’est déjà  effondrée en deux endroits fort 
heureusement sans qu’il y ait eu de conséquence mais qui auraient pu, en présence de 
plusieurs véhicules, entraîner des problèmes graves. Ces incidents ont conduit à des 
inspections par caméra qui ont permis de constater une forte dégradation de la canalisation  
due à la corrosion.  
 

Compte tenu de la dangerosité que présente l’état de cette canalisation, après étude 
par le bureau IRH, la solution retenue pour la réhabiliter est celle du chemisage continu 
polymérisé sur place. La technique consiste en un tubage de la canalisation existante, 
réalisé avec une chemise souple en fibre de verre imprégnée d’une résine 
thermodurcissable, produisant un tube après polymérisation de la résine aux UV. Cette 
solution offre l’avantage d’une mise en œuvre très rapide qui limite au minimum l’interruption 
de la collecte des eaux usées ainsi que de la circulation. Le montant des travaux est estimé 
à 127 000 �  H.T. auquel s’ajouteront les honoraires au taux de 6% et divers contrôles soit 
10 000 �  H.T, pour un total de 137 000 H.T – 163 852 �  TTC. Une subvention de 10 % est 
susceptible d’être attribuée par le département. 
 

Le projet est soumis au Conseil Municipal pour approbation éventuelle, valant 
autorisation de déposer la demande de subvention auprès du Conseil Général et de lancer 
la consultation d’entreprises. 

 
 Le Conseil Municipal, 
 Ouï l’exposé du président de la commission des travaux, 
 Après avoir délibéré, 
 
1°) approuve le projet de réhabilitation du réseau d ’assainissement route de Tombeboeuf, 
dans la section comprise entre le chemin du Lac et l’impasse Léonard de Vinci, tel qu’il a été 
établi par le maître d’œuvre I.R.H et s’élevant à 127 000 �  H.T. 
2°) arrête le plan de financement de l’opération de la façon suivante :  
 
Dépenses :    Montant H.T des travaux avant appel d’offres :  127 000 �  
     Honoraires et divers          10 000 �  
     Montant  total H.T       137 000 �  

   Montant TTC avant appel d’offres :    163 852 �  
Ressources :    

Subvention  du Département (10 %)      12 700 �   
Emprunt                 151 152 �  

   Total        163 852 �  
   
4°) autorise le maire à déposer les dossiers de demande de subventions auprès du Conseil 
Général. 
5°) autorise le lancement de la consultation des entrep rises. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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ASSAINISSEMENT – EMPRUNT DE 300 000 �  AUPRES DE LA CAISSE D’ÉPARGNE  
 

 
Le Conseil Municipal vote la réalisation à la CAISSE ÉPARGNE AQUITAINE 

POITOU CHARENTES d'un emprunt d’un montant de TROIS CENT MILLE EUROS  
destiné à financer l’extension et la réhabilitation du réseau d’assainissement collectif. 

 
Cet emprunt aura une durée de 20  ans 

 
La Commune se libérera de la somme due à la CAISSE ÉPARGNE 

AQUITAINE POITOU CHARENTES par suite de cet emprunt, en vingt  ans,  au 
moyen de trimestrialités  payables aux échéances qui seront indiquées dans le 
contrat de prêt et comprenant la somme nécessaire à l'amortissement progressif du 
capital et l'intérêt dudit capital au Taux Fixe TRIMESTRIEL  de 3.75.%. 

 
Cet emprunt est assorti d’une commission d’engagement d’un montant de 

CENT CINQUANTE EUROS. 
 

La Commune aura le droit de se libérer par anticipation de tout ou partie du 
montant du prêt. 

 
En cas de remboursement par anticipation, la Commune paiera une indemnité 

dont les caractéristiques sont précisées au contrat de prêt. 
 

  La Commune s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes 
présents ou futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l'emprunt.  

 
L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des 

échéances et autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans 
mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit de la CAISSE 
ÉPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES 

 
 

Alain JORDANA, Maire, est autorisé à signer le contrat de prêt au nom de la 
Commune et à procéder à tout acte de gestion le concernant. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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RAPPORT ANNUEL SUR LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
ASSAINISSEMENT. 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que l’article L 2224-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales impose de présenter un rapport sur le prix et la 
qualité du service public de l’assainissement collectif. Ce rapport doit être présenté 
dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 
délibération.  

Après lecture du rapport sur le prix et la qualité du service public de 
l’assainissement collectif pour l’année 2009, 

Après avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le rapport qui lui est présenté. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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DOMAINE PRIVE DE LA COMMUNE - RÉÉCHELONNEMENT DE LO YERS 
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le bail commercial liant la 
Commune à la Sarl MEFOUR, pour la location des murs du bar restaurant 
« l’Auberge du Chaperon Rouge », prévoit une actualisation du loyer tous les trois 
ans. La date anniversaire à laquelle aurait du prendre effet l’augmentation, a été 
dépassée. Bien que le bail prévoie que cette augmentation peut être appliquée sans 
formalités particulières, pour ne pas fragiliser le commerce concerné, il est proposé 
sur avis favorable de la Commission des finances, un échelonnement de 
l’actualisation, par paliers de 7.50 �  mensuels,  sur une période courant de juin 2010 
à mai 2011. 
 Le Conseil Municipal, 
 Après avoir délibéré, 
 Considérant qu’il n’est pas souhaitable de déstabiliser l’entreprise 
commerciale locataire des murs de l’Auberge du Saut du Loup par une augmentation 
de loyers à laquelle s’ajouterait un rappel de loyers, 
 
Décide que l’augmentation des loyers de la Sarl MEFOUR prendra effet en juin 2010, 
s’échelonnera à raison de 7.50 �  par mois jusqu’en mai 2011, date à laquelle le loyer 
actualisé atteindra la somme de 587.12 � , montant auquel il restera fixé jusqu’en juin 
2012, date de la prochaine révision triennale. 
 
 Adopté à l’unanimité. 



&5�����������&	�����9�7�
������� � �� �� � �

PARTICIPATION POUR EXTENSION DE RESEAUX DANS LE SEC TEUR DE 
MOREAU / PIÈCE DU CERISIER / LA PAILLERE  

 L’implantation de nouvelles constructions dans le secteur du Moreau/Pièce du 
Cerisier/ la Paillère (cf plan ci-joint) nécessite une construction du réseau 
d’électricité. Le Syndicat départemental d’électricité et d’énergies de Lot et Garonne 
a, après étude, indiqué que les travaux s’élèveraient à 5 460 � . Cet équipement est 
susceptible de desservir les parcelles cadastrées section E n° 38 – 57 – 58 p -  59 - 
60  - 63 – 64 – 65 - 66 – 67 – 405 – 406 – 444 – 446 – 547 p-  580 – 581 – 533 -. Il 
est proposé d’instaurer une participation pour réseaux et d’en fixer le taux à 100 % à 
charge des propriétaires bénéficiant de la desserte.  

 Le Conseil Municipal, 
 Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L. 332-6-1, L.332-11-1 
et L. 332-11-2, 
 Vu la délibération du 13 mai 2002 instituant la participation pour voirie et 
réseaux sur le territoire de la Commune de MIRAMONT DE GUYENNE, 

�  considérant que l’implantation de futures constructions dans le secteur du 
Moreau/Pièce du Cerisier/ la Paillère implique l’adaptation du réseau 
d’électricité sans nécessiter d’aménagements supplémentaires de la voie 
existante, 

�  considérant que les travaux d’adaptation du réseau d’électricité sont 
exclusivement destinés à permettre l’implantation de nouvelles 
constructions sur les terrains desservis, 

 
Le Conseil décide : 
 
1°) d’engager la réalisation des travaux d’adaptation  du réseau d’électricité  
dans  le secteur des Plantes dont le coût estimé s’élève à  5 460 �   
correspondant aux dépenses suivantes : 
 
Travaux d’adaptation des réseaux Coûts des travaux 
Électricité 5 460 �  
Coût total 5 460 �  

 
2°)  fixe à 100 %  la part du coût d’adaptation des réseaux mis à la charge du 
propriétaire foncier concerné. 
 
3°) dit que les propriétés foncières concernées situées s ur le plan qui 
demeurera annexé à la présente délibération sont les parcelles cadastrée 
section E n° 38 – 57 – 58 p -  59 - 60  - 63 – 64 – 6 5 - 66 – 67 – 405 – 406 – 
444 – 446 – 547 p-  580 – 581 – 533 pour une superficie de  62 400 m². 
 
4°)  fixe le montant de la participation à 0.0875 �  le m². 
 
5°) décide que le montant de la participation figuran t à l’article 4 sera actualisé 
en fonction de l’évolution de l’indice TP01 (index national des prix du génie 
civil – tous travaux publics) – L’index de départ sera le dernier connu à savoir 
celui de JANVIER 2010 : 635,2. 
Cette actualisation s’appliquera lors de la signature de la convention visée à 
l’article L.332-11-2 du Code de l’Urbanisme. 
Adopté à l’unanimité.  
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CONVENTIONS A PASSER AVEC L’ASSOCIATION DU SAUT DU LOUP POUR 
OCCUPATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES  
 

La Commission « Sports » propose de passer avec l’Association du Saut du 
Loup une convention par laquelle elle sera autorisée à utiliser les installations 
sportives du Saut du Loup du 5 juillet au 24 août 2010.  

L’autorisation portera sur :  
- le terrain d’entraînement de football :  
- la salle omnisports   
- éventuellement les courts de tennis 

Cette mise à disposition sera consentie dans les conditions financières suivantes : 
Salle omnisports : 13 �  de l’heure, 
Terrain d’entraînement : 5 �  de l’heure, 
Terrain de tennis : 8 �  de l’heure par court 

L’utilisation de chacune de ces installations fera l’objet d’un planning qui ne pourra 
être modifié ultérieurement. 
Les redevances dues pour les occupations demandées devront être versées à la 
signature de la convention – Elles seront abondées d’une caution égale à leur moitié. 
 
 Le Conseil Municipal, 
 Après examen du projet de convention, 
 Après avoir délibéré, 
 

1°) approuve le projet de convention à passer avec l’ Association du Saut du 
Loup pour l’autoriser à utiliser les installations sportives du Saut du Loup du 5 juillet 
au 24 août 2010.  

2°) autorise le Maire à signer la dite convention. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

CONVENTIONS A PASSER AVEC DES ASSOCIATION ET DES PA RTICULIERS 
POUR L’ANIMATION ESTIVALE DU SAUT DU LOUP.  
 

La commission « Sports » propose de renouveler l’expérience de l’année 
dernière qui visait à animer le site du Saut du Loup pendant l’été. La section 
Kré’action de l’Amicale Laïque, le club de Boules lyonnaises, l’ASM XV, le 
l’association Miramont-Lavergne Football, le club de tennis, le Spéléo club 
Duraquois, l’association le Flotteur Miramontais, l’association Trampoline Club de 
Lavergne, le Cyclosport Miramontais, les Archers de Tombeboeuf, l’Office de 
Tourisme, l’Association du saut du Loup, ainsi que les gérants de l’Auberge du Saut 
du Loup et Me Barberin (activité équestre), ont accepté de participer à cette 
opération qui se déroulera sur 3 week-ends en juillet (les 10-11, 17-18 et 24-25). 

Une convention sera passée avec ces partenaires précisant l’organisation de 
l’opération, les obligations des uns et des autres ainsi que l’implication matérielle 
et/ou financière de la Commune pour chacune des animations prévues. 

Le Conseil Municipal, 
Après avoir pris connaissance des projets de conventions à passer, 
Après avoir délibéré, 

…/… 
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…/… 
1°) approuve les projets de convention qui lui sont so umis, visant à :  
�  préciser l’organisation de l’animation estivale du Saut du Loup en 

partenariat avec La section Kré’action de l’Amicale Laïque, le club de 
Boules lyonnaises, l’ASM XV, le l’association Miramont-Lavergne 
Football, le club de tennis, le Spéléo club Duraquois, l’association le 
Flotteur Miramontais, l’association Trampoline Club de Lavergne, le 
Cyclosport Miramontais, les Archers de Tombeboeuf, l’Office de 
Tourisme, l’Association du saut du Loup, ainsi que les gérants de 
l’Auberge du Saut du Loup et Me Barberin (activité équestre), pour la 
période du 10 juillet au 25 juillet 2010,  

�  fixer les obligations des uns et des autres ainsi que l’implication 
matérielle et/ou financière de la Commune pour chacune des 
animations prévues. 

2°) autorise le maire à signer lesdites conventions. 
  
 Adopté à l’unanimité. 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION GRATUITE DE LOCAUX  A PASSER 
AVEC L’ASSOCIATION BASTID’ART  
 
 Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la Commission Culture propose 
de passer une convention avec l’Association Bastid’Art pour la mise à disposition de 
2 pièces du rez-de-chaussée du bâtiment C de la zone d’activité de la Brisse. 
L’association Bastid’Art participe à la promotion de la Ville en organisant tous les ans 
un Festival des Arts de la Rue. La notoriété acquise par cette manifestation dépasse 
largement les frontières du département et renforce l’image culturelle et dynamique 
de la Ville. Il est nécessaire de donner à cette Association les moyens matériels de 
poursuivre sa mission. Un projet de convention a été établi à cet effet. Il est soumis à 
l’approbation de l’assemblée et le Maire sollicite l’autorisation de signer ladite 
convention. 
 
 Le Conseil Municipal,  
 
 Après avoir pris connaissance du projet de convention,  

Après avoir délibéré, 
Considérant l’intérêt culturel des actions menées par l’Association Bastid’Art 

 
1°) accepte que la Commune mette gratuitement à la di sposition de l’Association 
Bastid’Art, les 2 pièces situées côté gauche – rez-de-chaussée- bâtiment C de la 
zone d’activité de la Brisse. 
2°) approuve le projet de convention qui lui est soumi s, 
3°) autorise le Maire à signer la convention à passer av ec l’Association Bastid’Art 
 
 

 Adopté à l’unanimité. 
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CONVENTION POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUN AL AVEC 
TROIS COMMERÇANTS DE LA PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE  
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que MM. RAULT, DJIBRE et 
WICKERSHEIMER, exploitant respectivement le Café du Commerce, le restaurant 
les Cornières et le Country Rock Café, souhaitent bénéficier du parvis de l’Hôtel de 
Ville  pour pouvoir y organiser des concerts gratuits et y installer le matériel de 
terrasse de leur débit de boissons ou restaurant. 
 

La Commission de la culture propose de passer avec eux  une convention  
réglant les conditions d’occupation du domaine public communal et fixant le montant 
de la redevance due pour cette mise à disposition à 500 �   pour la saison estivale 
2010. Le Maire sollicite l’autorisation de signer cette convention.  

 
Le Conseil Municipal, 
Après examen du projet de convention, 
Après avoir délibéré, 

 
1°) approuve le projet de convention à passer avec MM.  RAULT, DJIBRE et 
WICKERSHEIMER, exploitant respectivement le Café du Commerce, le restaurant 
les Cornières et le Country Rock Café, pour les autoriser à occuper le parvis de 
l’Hôtel de Ville  et à y organiser des concerts gratuits et installer le matériel de 
terrasse de leur débit de boissons ou restaurant, les vendredis 30 avril – 14 mai - 4 
juin – 2, 13 et 30 juillet – 13, et 27 août – 10 et 24 septembre 2010, moyennant une 
redevance de 500 � . 
2°) autorise le Maire à signer ladite convention. 
 
 Adopté à l’unanimité. 
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COMPTE RENDU DE LA DÉCISION N° 3-2010 PRISE PAR LE MAIRE DANS LE 
CADRE DE LA DÉLÉGATION DE POUVOIR QUI LUI A ÉTÉ CON SENTIE. 
 

Le Maire rend compte de la décision n° 3-2010 prise dan s le cadre de 
la délibération en date du 31 mars 2008 par laquelle le conseil municipal l'a autorisé 
à intenter au nom de la commune toute action en justice ou à défendre la commune 
dans des actions intentées contre elle, quelque soit le type de juridiction et de 
niveau, pour  toutes  les  actions destinées à  préserver  ou  à  garantir  les  intérêts  
de  la  collectivité, jusqu’en dernière instance, et recourir à cette fin à tous avocats, 
experts et conseils nécessaires, pendant toute la durée de son mandat, 
conformément aux dispositions de l’article L 2122-22 du CGCT,  

 
Décision 03-2010 
Recours à un avocat 
  

Vu le C.G.C.T et notamment l’article L.2122-22, alinéa 16 relatif aux actions 
en justice que le Maire peut exercer par délégation du Conseil Municipal, 

Vu le C.G.C.T et notamment l’article L.2122-22, alinéa 16 relatif aux actions 
en justice que le Maire peut exercer par délégation du Conseil Municipal, 

Vu la délégation du Conseil Municipal accordée au Maire par délibération n° 
109-2008-793 en date du 15 septembre 2008, 
 Considérant que la Commune de Miramont de Guyenne  est susceptible de 
participer à l’adjudication d’un des lots mis en vente aux enchères publiques suite à 
la saisie immobilière de certains biens appartenant à la SCCV Bellevue sur l’Eau par 
la Sté ARICCI,  
 Considérant que conformément à la Loi,  les enchères ne seront reçues que 
par le ministère d’avocats postulants exerçant prés le Tribunal de Grande Instance 
de Marmande, 
 Considérant qu’il y a donc lieu de désigner un Avocat chargé de présenter la 
Commune si le Conseil Municipal décide de participer aux enchères dont la date est 
fixée au 11 juin 2010,  

Vu le budget communal, 
 Le Maire a décidé ; 

Article 1 : La Commune de MIRAMONT DE GUYENNE sera  représentée 
dans cette affaire par Maître Christine ROUL – Avocat – 12, rue Lespinasse 47200 
MARMANDE pour faire valoir ses droits, et présenter ses enchères, dans les limites 
que fixera le Conseil Municipal, au cours de la vente aux enchères publiques qui 
aura lieu à la barre du Tribunal de Marmande le 11 juin 2010. 

Article 2 : Les dépenses afférentes à cette procédure seront prélevées au 
budget du présent exercice, et éventuellement, des exercices ultérieurs aux crédits 
prévus à cet effet. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA PISCINE.  
  
 Le Conseil Municipal,  

Après examen du règlement intérieur de la Piscine que la Commission des 
Sports a souhaité actualiser, 

Après avoir délibéré, 
Approuve le document tel qu’il lui est présenté. 
Dit que ce document sera affiché dans le hall d’accueil de la Piscine et 

largement diffusé auprès des usagers. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE A PASSER AVEC L E CABINET 
OPTI ACTION  
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que les travaux de mise en 
conformité de la cuisine du restaurant scolaire doivent être complétés par le dépôt 
d’un dossier de demande d’agrément sanitaire en vue d’obtenir l’autorisation de 
transporter des repas. 

La rédaction de ce type de dossier est très technique. Elle nécessite une 
parfaite connaissance de la réglementation relative à la confection et au transport de 
repas et le recours à des cabinets spécialisés dans le domaine de l’agro-alimentaire. 
Deux offres ont été examinées par la Commission des Finances qui propose de 
retenir la moins élevée présentée par le Cabinet OPTI ACTION pour une montant de 
5 530 �  H.T.  

Le Conseil Municipal, 
Après examen de l’offre détaillée d’OPTI ACTION, 
Après avoir délibéré, 

1°) Approuve le projet de convention de prestation de  service à passer avec le 
cabinet OPTI ACTION – Carla Haut – 47480 PONT DU CASSE, tel qu’il lui est 
présenté et prévoyant une intervention sur site de 6 journées pour un montant 
d’honoraires de 5 530 �  H.T 
2°) Autorise le maire à signer ladite convention. 
 
  Adopté à l’unanimité. 
 
ANNULATION DE LA VENTE D’UN TERRAIN DE LA ZONE INDU STRIELLE DE 
FAVARD A LA SCI  de la LILI  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date 
du 23 novembre 2009 – référence 130 – 2009 - 321, il avait été décidé de vendre la 
parcelle cadastrée section A n° 1065 d’une superficie d e 1 881 m², à la SCI de la 
LILI, représentée par son gérant M. Stéphane COLLE,  domicilié 1  allée  de Piou  
Bas  à  FOULAYRONNES ,  au  prix  de  9 405 � . 
 Le gérant de la SCI ayant fait connaître qu’il renonçait à son projet, il est 
proposé à l’assemblée d’annuler sa délibération du 23 novembre 2009. 
      Le Conseil Municipal,  

     Considérant que le gérant de la SCI de la LILI a renoncé à son projet 
d’acquisition, 

     Après avoir délibéré, 
Décide d’annuler la délibération n° 130 – 200- 321 d u 23 novembre 2009. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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VENTE  D’UN TERRAIN DE LA ZONE INDUSTRIELLE DE FAVA RD A LA SCI 
LISA  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération du 25 mai 2009, 
il a été décidé de vendre à  la Poste  ou tout opérateur qu’il lui plairait de se 
substituer, au prix de 5 �  le m², 4 000 m²  de terrain de la zone industrielle de Favard, 
tirés  de la parcelle cadastrée section A n° 901. L’instr uction du dossier de permis 
de construire relatif à ce projet a fait apparaître la nécessité de reculer le 
bâtiment de 5 mètres par rapport à la rue de Villanova del Battista. Pour 
satisfaire à cette exigence, l’opérateur choisi par la Poste, à savoir la SCI 
LISA, dont le siège est sis 12, rue Lionel Terray à GENAS – 69740, 
souhaiterait acquérir à la Commune une bande de terrain supplémentaire de 
10 mètres de large, aux mêmes conditions que celles précédemment fixées. 

Le Conseil Municipal, 

Après avoir délibéré, 

Considérant l’intérêt économique de l’implantation de cette plate-forme  
de distribution du courrier pour la Commune, 

DÉCIDE : 

1°) de  vendre  la parcelle cadastrée section A n° 1065  p, d’une superficie de 842 m², 
à  la SCI LISA dont le siège est sis 12, rue Lionel Terray à GENAS – 69740, au 
prix de 5 �  le m². 

2°) dit que cette vente est consentie pour l’implantati on d’une plate-forme  de 
distribution du courrier à MIRAMONT DE GUYENNE, à l’exclusion de toute autre 
destination pour le terrain vendu. 

3°) autorise le Maire à signer tous documents relatifs à cette transaction et 
notamment le sous-seing privé et l’acte de vente qui seront passés par ou avec le 
concours de l’Office notarial de MIRAMONT DE GUYENNE. 

Adopté à l’unanimité. �
�
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